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Fwd: Révision du PLU_Classement de la parcelle ZD 01 N°13
De MAIRIE_VILLERS/COUDUN <contact@villerssurcoudun.fr>
À Antoine BARBET <antoine.barbet@villerssurcoudun.fr>
Date 2022-09-26 09:44

-------- Courriel original --------

Objet:Révision du PLU_Classement de la parcelle ZD 01 N°13
Date: 26-09-2022 09:26
De: JEANNOT Bernard <bernard.jeannot@groupe-vyv.fr>
À: "contact@villerssurcoudun.fr" <contact@villerssurcoudun.fr>

A l’a�en�on de M le Maire de la commune de Villers sur Coudun
 
M et Mme JEANNOT Serge 
11 rue des Vaux 60150 GIRAUMONT 
Tél. : 06.78.52.74.85 
Email : bernard.jeannot@groupe-vyv.fr

Objet : révision du Plan Local d’Urbanisme 
Demande de modification de zonage sur la parcelle cadastrée section ZD 01 N°13  La Chebeaude

Monsieur le Maire,

Suite à un échange téléphonique avec votre collaboratrice le 19 septembre dernier, je vous adresse par la présente, ma demande de
modification de zonage concernant la parcelle cadastrée section ZD  01 N°13  La Chebeaude (Cf. plan cadastral ci-joint)

En effet, cette parcelle n’est à ce jour pas constructible ; or ce terrain se trouve en bordure de route, au milieu du village, à la jonction du village
historique de Villers sur Coudun et de domaine de Rimberlieu ; vous comprendrez mon incompréhension quant au classement actuel alors que
des constructions sont établies de part et d’autre de cette parcelle.

Aussi, compte tenu de la situation de ma parcelle au sein du territoire de la commune (Cf. ci-dessus) et en cohérence avec le SCOT établi par
la CCPS qui préconise notamment «de densifier les trames  déjà urbanisées de la commune », dans le cadre de la révision de votre PLU, je
sollicite son classement en terrain à bâtir.  
Je vous remercie par avance pour l’attention que vous porterez à cette demande.

Je me tiens à votre disposition pour vous fournir toutes précisions nécessaires.

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de ma considération respectueuse.

Cordialement
M et Mme JEANNOT Serge
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